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I. CONTEXTE

En septembre 2016, la Communauté d’Agglomération du Pays Nord Martinique compétente en matière
d’habitat a adopté un PLH exécutoire, pour la période 2016-2022, devant comporter un volet « Habitat
indigne ». Le Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) constitue ce volet obligatoire du
PLH (suivant la loi n°2011-725 du 23 juin 2011, dite « Loi Letchimy » portant dispositions particulières
relatives aux quartiers d'habitat informel et à la Lutte contre l'Habitat Indigne dans les Départements et
Régions d’Outre-Mer).

Ainsi, conduite avec l’appui d’un groupement d’étude, d’octobre 2016 à juin 2019, cette démarche
d’élaboration du PILHI a été jalonnée de nombreuses réunions partenariales associant à la fois les 18
communes et les acteurs publics/privés impliqués dans le domaine de la Lutte contre l’Habitat Indigne
(LHI), sur le territoire.

La finalité de ce plan est de définir une programmation pluriannuelle des actions, sur 6 ans, à mener pour
traiter l’habitat indigne et informel sous toutes ses formes par quartiers ou secteurs des 18 communes et
par bassins de vie qui doit aboutir à la signature d’un protocole d’accord.

Les enjeux du PILHI de CAP Nord Martinique sont les suivants :
 Structurer la politique de LHI à l’échelle du territoire
 Traiter l’Habitat Indigne et informel sous toutes ses formes
 Endiguer le processus de création d’Habitat Indigne
 Accompagner les communes dans le traitement de l’Habitat Indigne.

En séance du 24 septembre 2019, les élus du conseil communautaire ont adopté le Plan Intercommunal de
Lutte contre l’Habitat Indigne engagé par l’EPCI. L'étude a recensé 63 sites à traiter sur le territoire du Nord
représentant 3500 logements dégradés dont 2500 occupés.

Le 16 janvier 2020, cette démarche PILHI a donné lieu à la signature du protocole d’accord entre CAP Nord
Martinique, l’Etat, les Communes membres et divers partenaires (la DJSCS, l’ARS, l’ANAH, l’Agence des
50 pas, l’ONF, la CAF, la CGSS, l’ADIL et l’EPF) pour la mise en œuvre d’un programme d’actions
coordonnées et territorialisées.

Ce premier protocole d’accord a pour ambition de sortir de l’indignité 960 ménages, répartis sur 35
sites spatialisés, pour la période 2020-2025 ; soit 768 logements dégradés situés dans les centralités et
quartiers répertoriés et 192 logements hors des poches priorisées ainsi que la réalisation de 28 actions
transversales.

Aussi, ce protocole d’accord précise, à l’article 12, la nécessité de suivre annuellement les actions
engagées et évaluer, à mi-parcours et aux termes du programme d’actions, le PILHI exécutoire pour la
période 2020-2025 qui sera également diffusé à l’ensemble des partenaires.

A ce titre, il y a lieu d’établir le bilan d'exécution 2020 du PILHI afin d’y présenter les opérations engagées :
localisation, nature, objectifs, coût et financement prévisionnels, avancement et éventuelles difficultés
rencontrées...

Par ailleurs, les membres de la commission Aménagement Habitat et Infrastructures (AHI), réunie en
séance du 01 septembre 2021, ont pris acte de la présentation du bilan d’exécution des actions du PILHI
au 31/12/2020 et des perspectives de l’année 2021.

Ainsi, le Conseil Communautaire, réuni en séance du 02 décembre 2021, a approuvé ledit bilan d’exécution
des actions du PILHI. La délibération n°CC-12-2021/234 constitue l’Annexe 8 du présent bilan.
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II. BILAN D'EXÉCUTION AU 31 DÉCEMBRE 2020

 Avancement des opérations territorialisées et actions
transversales

Les 35 opérations territorialisées sont réparties sur les 03 bassins de vie et les 18 communes de l’EPCI.
Il s’agit d’actions variées telles que les opérations de RHI, RHS, OPAH, OGRAL, Etude de risques, des
missions d’accompagnement social type MOUS ou encore de d’Equipe de Suivi-Animation ainsi que
phases opérationnelles de travaux.

Les 28 actions transversales thématiques se traduisent à travers 7 axes stratégiques suivant :

Axe 1 - Permettre aux jeunes ménages et familles avec enfants de vivre dans des conditions
décentes sur le territoire
Axe 2 - Favoriser le maintien au domicile des personnes âgées dans des conditions de vie
décentes ou leur relogement
Axe 3 - Créer un contexte favorable à la réhabilitation et à la construction sur les secteurs centraux
Axe 4 - Dissocier les problématiques d’ordre public de l’action sur l’habiter, et considérer le mal
logement également comme une problématique urbaine
Axe 5 - Organiser et structurer le suivi de la demande en matière d’Habitat Indigne
Axe 6 - Adapter les outils et les financements à la stratégie de LHI de CAP NORD
Axe 7 - Structurer la gouvernance et le suivi du PILHI

Le programme pluriannuel des actions territorialisées et transversales du PILHI 2020-2025 présente un
budget prévisionnel de 75 200 000,00 •  HT sur 6 ans.
Ce plan mobilise plusieurs partenaires dont le principal financeur est l’Etat.

Partenaires financiers Montant des participations
En Euros H.T %

ETAT 42 500 000 • 57,0%
CAP Nord Martinique 5 000 000 • 7,0%
CTM 10 000 000 • 13,0%
CAF 4 850 000 • 6,5%
CGSS 5 850 000 • 8,0%
Agence des 50 Pas Géométriques 2 500 000 • 3,0%
Communes 2 500 000 • 3,0%
Attributaires (ménages) 2 000 000 • 2,5%
Total 75 200 000 • 100,0%

L’année 2020 a été marquée par :
Le contexte sanitaire, lié à la crise du COVID-19, qui a impacté le bon déroulement des actions du PILHI
exécutoire 2020-2025. Aussi, l’ensemble des opérations ont connu un report dans l’exécution de leur
réalisation.
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11 actions territorialisées sont en cours, à savoir :
04 opérations sous Maîtrise d’Ouvrage CAP Nord Martinique : phase pré opérationnelle
03 opérations sous Mandat CAP Nord Martinique : en voie d’achèvement
 02 opérations en Co-maîtrise d’ouvrage CAP Nord Martinique, Communes et Agence des 50 Pas
Géométriques : phase pré opérationnelle
 02 Sous Maîtrise d’ouvrage Ville : phase opérationnelle

Soit 31,42% de la totalité des actions territorialisées prévues au protocole d’accord du PILHI 2020-2025.

Soit par Bassin de Vie (hors OPAH multisite présente simultanément sur les 03 bassins de vie) :
03 opérations en "Centre Atlantique"
04 opérations au "Nord Atlantique"
03 opérations au "Nord Caraïbe"

Soit par Commune :
01 opération sur les communes d’AJOUPA-BOUILLON, BASSE-POINTE, GROS-MORNE,
LORRAIN, PRECHEUR, SAINTE-MARIE
02 opérations sur les communes de MACOUBA, ROBERT, La TRINITE
03 opérations sur la commune de SAINT-PIERRE

Dans le cadre du suivi des opérations sous Maîtrise d’Ouvrage CAP Nord Martinique, l’équipe PILHI
a effectué le pilotage, le suivi et les remontées de dépenses accompagnées des pièces justificatives de
l’année N-1. Une analyse documentaire a été réalisée concernant les 02 opérations à lancer (Cité Grenade
à AJOUPA-BOUILLON et Terre Patate à MACOUBA).

Dans le cadre du suivi des opérations sous mandat CAP Nord Martinique, l’équipe PILHI a effectué le
pilotage, le suivi et les remontées de dépenses accompagnées des pièces justificatives de l’année N-1.

Dans le cadre des opérations en co-maîtrise d’ouvrage, des réflexions relatives à la mise en place du
conventionnement-cadre de co-maitrise d’ouvrage et de co-financement entre CAP Nord Martinique,
l’Agence des 50 Pas Géométriques et les communes du ROBERT et de La TRINITÉ ont été effectuées. Il
s’agit de lancer des études pré opérationnelles de RHI/RHS aux quartiers Trou Terre-Cité Lacroix au
Robert et l’Autre Bord à La Trinité.

CAP Nord Martinique contribue au financement de 02 opérations sous Maîtrise d’Ouvrage Ville,
dans le cadre de ses compétences matière d’Equilibre Social de l’Habitat, de son PLH exécutoire 2016-
2022 et PILHI 20220-2025.

En somme, le détail des actions spatialisées est précisé dans le tableau de l’Annexe 1.
Les fiches-actions correspondantes constituent l’Annexe 2 du présent bilan.

03 actions transversales sont en cours, à savoir :
Approbation du Dispositif d’Aides financières aux Particuliers de CAP Nord Martinique dans le
cadre de la LHI (Action n°6-3), par le conseil communautaire du 17 décembre 2020,
Réflexions sur la mise en place de l’Observatoire de l’Habitat Indigne à l’échelle du territoire de
l’EPCI (Action n°5-2) en lien avec la DEAL
Réflexions sur la création d’un Guichet Unique de traitement de l’indignité diffuse (Action n°5-
1) en lien avec les partenaires dont l’Agence Régionale de Santé - ARS

Soit 10,71% de la totalité des actions transversales prévues au protocole d’accord du PILHI 2020-2025.
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Il est à préciser que ces actions transversales ciblent dans un premier temps, les communes volontaires et
non bénéficiaires d'une action territorialisée. Par la suite ces mêmes actions seront étendues à l’ensemble
des 18 communes du territoire Nord.

Le détail des actions transversales est précisé dans le tableau synthétique de l’Annexe 3.
Les fiches de présentation de ces actions correspondantes constituent l’Annexe 4 du présent bilan.

Les Perspectives pour l’année 2021 se déclinent ainsi :
- Mettre en œuvre des actions prioritaires du PILHI au titre de l’année 2021
- Élaborer des demandes de financement pour le lancement des études pré opérationnelles des

opérations à présenter aux prochains CT-RHI de l’année 2021
- Lancer les procédures de marchés publics pour les études, suivi-animation et travaux à réaliser
- Réaliser les remontées de dépenses accompagnées des pièces justificatives
- Mettre en œuvre le Dispositif d’Aides financières aux Particuliers de CAP Nord Martinique
- Poursuivre la mise en place de l’Observatoire de l’Habitat Indigne
- Organiser avec les communes volontaires et non bénéficiaires d’une action territorialisée, d’un

Guichet Unique de traitement de l’indignité diffuse

Ces opérations territorialisées et actions transversales représentent un vivier de 1 140 Logements
Potentiellement Indignes avec un objectif de sortie d’indignité de 896 logements (projets de réhabilitation et
relogement) pour un coût prévisionnel de 10 891 057,18 •  HT, soit 14,48% du budget prévisionnel total du
PILHI 2020-2025.

Le cumul des dépenses, relatives aux opérations territorialisées et actions transversales dédiées au PILHI
2020-2025, comptabilisées pour l’année 2020 s’élève à :  352 261,41 Euros HT.

Le coût des 02 opérations, sous maîtrise d’ouvrage Ville, ne sont pas pris en compte dans les présentes
dépenses.
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Suivi des missions d’Ingénierie dédiées
au PILHI 2020-2025

La gouvernance et le suivi du PILHI sont assurés par CAP Nord Martinique en que Maître d’Ouvrage. Les
actions prioritaires à mettre en œuvre sont intégrées dans ce Premier protocole d’accord. Celui-ci intègre
également la mission d’ingénierie (technique et sociale) dédiée à la mise en œuvre du PILHI ainsi que le
principe d’un bilan à mi-parcours et une évaluation finale.

En s’appuyant sur l’axe stratégique n°7 “Structurer la gouvernance et le suivi du PILHI” et parallèlement à
l’élaboration du protocole PILHI, CAP Nord Martinique a introduit, auprès du CT-RHI du 26 septembre
2019, une demande de subvention Etat-LBU pour le cofinancement des missions d’ingénierie dédiées au
PILHI 2020-2025.

Ces missions d’ingénierie se déclinent ainsi :
- Pilotage général, Coordination, Animation & Suivi-Evaluation
- Conduite opérationnelle des actions du PILHI exécutoire
- Assistance administrative, sociale et financière du PILHI et du Plan Pluriannuel d’Actions (PPA)

pour la période 2020-2025
- Mise en œuvre des modalités techniques du PPA

Ces missions d’ingénierie consistent à veiller au respect du protocole d’accord PILHI et à la bonne
coordination des partenaires. Il s’agit également d’assurer la mise en compatibilité des projets qu’impliquent
les documents règlements tels que le SCoT, le PLH, les PLU.

Ces missions sont placées sous l’autorité du Président de l’EPCI. Elles sont assumées par une équipe
rattachée au Service Habitat-Logement au sein de la Direction Générale Adjointe “Aménagement,
Infrastructure et Environnement”.

Le coût prévisionnel de ces missions, sur la durée du plan, est évalué à 1 495 200,00 • . Ce coût tient
compte de la montée en charge des actions prioritaires. La subvention Etat-LBU représente 80% du coût
prévisionnel des missions d'Ingénierie du PILHI 2020-2025.

Le détail du suivi des missions liées à l’ingénierie PILHI figure aux Annexes 5 et 6 du bilan. Les fiches de
présentation des actions dédiées correspondent à l’Annexe 7.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Dépenses prévisionnelles
des missions d’Ingénierie PILHI

Recettes prévisionnelles
(Préfinancement à 100% / CAP Nord)

Pilotage général PILHI 360 000,00 • ETAT 1 196 160,00 • 80%
Conduite opérationnelle et
transversale

806 400,00 •

Assistance administrative, sociale et
financière de actions PILHI

108 000,00 • CAP Nord Martinique 299 040,00 • 20%

Mise en œuvre du Plan d’Actions 220 800,00 •
Total Mission Ingénierie PILHI 1 495 200,00 • TOTAL Recettes 1 495 200,00 • 100%

L’année 2020 a été marquée par :
La cérémonie de signature du protocole d’accord relatif à la mise en œuvre des actions du PILHI 2020-
2025 en présence du Président de CAP Nord Martinique et des principales parties prenantes qui s’est
tenue le 16 janvier 2020.

L’installation de la cellule PILHI et le recrutement d’01 coordonnateur et de 02 chargés d’opérations LHI.
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Le coordonnateur a sollicité la nomination des référents (élu et administratif) des parties prenantes siégeant
aux instances de gouvernance du PILHI de CAP Nord Martinique.

La rédaction collaborative, puis la signature de la convention financière de la mission d’Ingénierie PILHI par
l’Etat et CAP Nord Martinique. La signature de cette convention a permis le versement de l’avance de
démarrage correspondant à 30% du montant de la subvention globale Etat, soit 358 848,00 • .

Le 08 octobre 2020, la signature du protocole d’accord PILHI 2020-2025 par le dernier signataire, à savoir
la CTM. Par la suite, le protocole d’accord PILHI exécutoire 2020-2025 a été transmis aux partenaires
signataires.

Compte-tenu du contexte sanitaire, lié à la crise du COVID-19, le Comité de Pilotage de lancement du
PILHI exécutoire 2020-2025 n’a pu se réunir et par conséquent a été reporté à l’année 2021.

Les Perspectives pour l’année 2021 sont les suivantes :
- Poursuivre l’exécution des missions d’ingénierie, selon le planning prévisionnel établi
- Désigner les référents (élu et administratif) des instances participatives du PILHI exécutoire 2020-

2025 de CAP Nord Martinique
- Programmer et organiser le COPIL de lancement de la mise en œuvre des actions du PILHI
- Élaborer de la plaquette d’information relative à la mise en œuvre du PILHI 2020-2025 à destination

des parties prenantes et partenaires
- Élaborer la plaquette de présentation du Dispositif d’Aides financières aux Particuliers, dans le

cadre de la LHI
- Contribuer à l’action de communication du PILHI qui vise à mettre à jour le site internet et les web

médias de l’EPCI
- Contribuer aux publications institutionnelles en lien avec la LHI (COPIL PDLHI, CT-RHI, lettre de

l’Habitat …)

Les dépenses, relatives aux missions d’Ingénierie dédiées au PILHI 2020-2025, comptabilisées pour
l’année 2020 s’élèvent à : 143 912,08   Euros.
Ces dépenses correspondent au traitement brut et charges des 03 agents composant l’équipe du PILHI.
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Annexe 01 - Tableau détaillé des actions spatialisées

- Protocole d’accord PILHI 2020-2025 du 16 janvier 2020

Nom Opération Maîtrise d’Ouvrage Phase  Avancement Prévisionnel de
Logements

Potentiellement
indignes (LPI)

Prévisionnel
de

réhabilitation

Prévisionnel
de

relogement

Coût
prévisionnel opéra-

tion en • HT

Financement prévisionnel Cumul des dépenses en
• HT au 31/12/2020

(hors RHS Crochemort et
OPAH-RU St-Pierre)

Observations au 31/12/2020

OPAH multisite CAP Nord Martinique Etude pré opérationnelle d’OPAH 
multisite (04 Communes) 

En cours  685 338 170 250 000,00 • - Etat-ANAH (40%)
- CAP Nord (30% + TVA)
- CTM (15%)
- 04 Communes (15%)

0 • Aucunes dépenses en 2020

RHI Usine & Reynoird Commune  Achèvement Phase opérationnelle  En cours  23 0 21 490 409,25 • - Etat-LBU (80%)
- Commune (20% + TVA)

99 699,03 • Cloture en juin 2022

Trou Terre - Cité Lacroix  AG50 /CAPN/Commune  Etudes pré opérationnelles de RHI/RHS  A lancer  40 15 15 
137 250,00 • 

- Etat-LBU (80%)
- CAP Nord Martinique (5%)
- CTM (5%)
- AG50 (5%)
- Commune (5% + TVA)

0 • Aucunes subventions, ni dépenses en
2020

RHI Petite Rivière Salée CAP Nord Martinique  Etudes pré opérationnelles de RHI En cours  18 0 10 233 800,00 • - Etat-LBU (80%)
- CAP Nord (10%)
- Commune (10% + TVA)

64 716,11 • Prorogation subvention Etat-LBU
jusqu'en août 2021

L'Autre Bord  AG50 /CAPN/Commune  Etudes pré opérationnelles de RHI/RHS  A lancer  10 2 5 
91 500,00 • 

- Etat-LBU (80%)
- CAP Nord Martinique (5%)
- CTM (5%)
- AG50 (5%)
- Commune (5% + TVA)

0 • Aucunes subventions, ni dépenses en
2020

Cité Grenade CAP Nord Martinique  Etudes pré opérationnelles de RHI A lancer  40 35 0 1 080 000,00 •  - Etat-LBU (80%)
- CAP Nord (10%)
- CTM (5%)
- Commune (5% + TVA)

0 • Aucunes subventions, ni dépenses en
2020

RHS Crochemort Commune / AG50 Phase opérationnelle de RHS  En cours  48 40 8 5 892 000,00 • - Etat-LBU (60%)
- Commune (8%)
- CTM (13%)
- CAP Nord (3%)
- AG50 (4%)
- Autres financements (12%)

NR Avance démarrage CAP Nord (33760•,
soit 20% subvention)
Pas de remontées de dépenses en
2020 du MOA

RHI Nord Plage Commune  Achèvement Phase opérationnelle  En cours  36 0 0 491 656,31 • - Etat-LBU (80%)
- Commune (20% + TVA)

154 748,68 • A cloturer - Prorogation jusqu'en mars
2021

RHS Terre Patate CAP Nord Martinique Etudes pré opérationnelles de RHS  A lancer  15 9 3 138 248,85 •  - Etat-LBU (80%)
- Commune (20% + TVA)

0 • Aucunes subventions, ni dépenses en
2020

RHI Fort (ilot M) Commune  Achèvement Phase opérationnelle  En cours  1 0 1 136 192,77 • - Etat-LBU (80%)
- Commune (20% + TVA)

117 028,17 • A cloturer en 2022

Nouv. RHI Fort - phase
pré opérationnelle

Commune  Etudes pré opérationnelles de RHI A clôturer  0 0 0 150 000,00 • - Etat-ANAH (50%)
- Etat-LBU (30%)
- CAP Nord Martinique (10%)
- CTM (5%)
- Commune (5% + TVA)

NR Cloture en l'état (Avis CT RHI du
05/05/2021)

OPAH-RU Expérimentale Commune  Suivi-Animation OPAH En cours  224 224 0 1 800 000,00 • - Etat-ANAH (42%)
- CAP Nord (25%)
- CTM (23%)
- Commune (10% + TVA)

0 • Pas de remontées de dépenses en
2020 du MOA

TOTAL   11 1065 663 233 10 891 057,18 •  352 261,41 •
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Annexe 02 - Fiches-actions des 11 opérations des actions spatialisées

01- OPAH multisite sur les centres bourgs / BASSE-POINTE, GROS-MORNE, PRECHEUR et SAINTE-
MARIE
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02- RHI Usine & Reynoird / ROBERT - Centre Atlantique

03- Trou Terre - Cité Lacroix / ROBERT - Centre Atlantique
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04- RHI Petite Rivière Salée / La TRINITÉ - Centre Atlantique

05- L'Autre Bord / La TRINITÉ - Centre Atlantique

06- RHI Cité Grenade / AJOUPA-BOUILLLON - Nord Atlantique
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07- RHS Crochemort / LORRAIN - Nord Atlantique

08- RHI Nord Plage / MACOUBA - Nord Atlantique

09- RHS Terre Patate / MACOUBA - Nord Atlantique
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10- RHI du Fort (îlot M) / SAINT-PIERRE - Nord Caraïbe

11- OPAH-RU Expérimentale / SAINT-PIERRE - Nord Caraïbe
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Annexe 03 - Tableau synthétique des actions transversales

- Protocole d’accord PILHI 2020-2025 du 16 janvier 2020

Action Calendrier prévisionnel Indicateurs Avancement de
réalisation

Bugdet prévisionnel Etat des dépenses au

31/12/2020N° Intitulé

5-1 Guichet Unique de traitement
de l’indignité diffuse

Conception (2020-2021) Réunions et rencontres En cours sans objet sans objet

5-2 Observatoire de l’Habitat
Indigne

Conception (2020-2021) Réunions et rencontres 01 – Observatoire DEAL
01 – CAESM
Séances de travail interservices CAP
Nord (SIG/Habitat-Logement/PILHI)

Réalisé sans objet sans objet

Elaboration de documents de suivi Conventionnements
Architectures de l’Observatoire et SIG
...

En cours sans objet sans objet

6-3 Dispositif d’Aides financières
aux Particuliers de CAP Nord
Martinique dans le cadre de la
LHI

Conception (2020-2021) Commissions 02 Com AHI
01 Com Subventions/Finances

Réalisé sans objet sans objet

Bureau ou Conseil Communautaire 01 CC Réalisé sans objet sans objet

Élaboration des documents (règlement,
dispositif d’aides, formulaires
d’instruction …)

Règlement du Dispositif d'aides
Procédure d’instruction et de
traitement des demandes d’aides

Réalisé sans objet sans objet
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Annexe 04 - Fiches de présentation des actions transversales
AXE 5 : Organiser et structurer le suivi de la demande en matière d’Habitat Indigne

5-1. Organiser, un guichet unique de la LHI



Bilan d’exécution PILHI 2020-2025 de CAP Nord Martinique - Année 1 19 sur 32

AXE 5 : Organiser et structurer le suivi de la demande en matière d’Habitat Indigne
5-2. Mettre en place un Observatoire de l’Habitat Indigne à l’échelle de CAP Nord Martinique
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AXE 6 : Adapter les outils et les financements à la stratégie de Lutte contre l’Habitat Indigne

6-3. Mettre en place un Dispositif d’Aides financières aux Particuliers à l’échelle de CAP Nord Martinique
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Annexe 05 - Tableau de suivi d’exécution des missions liées à l’ingénierie PILHI

- Protocole d’accord PILHI 2020-2025 du 16 janvier 2020  
 - Convention financière 2020-2025 de cofinancement des missions d’ingénierie du 30 novembre 2020

Action Calendrier prévisionnel Indicateurs Avancement de réalisation Bugdet prévisionnel Etat des dépenses au
31/12/2020

N° Intitulé
7-1 Mettre en place une équipe

pluridisciplinaire au sein de l'EPCI
Conception (2020-2021) Convention ETAT/CAP Nord Signée le 30/11/2020 Réalisé

160 800,00 • 143 912,08 •
Recrutement du personnel dédié - 01 coordonateur PILHI Réalisé

- 02 chargés opérations LHI Réalisé
Mise en oeuvre (2020-2025) Suivi de mise en oeuvre des opérations 11 opérations territorialisées sur 35 En cours

03 actions transversales sur 28 En cours
7-2 Mettre à disposition des moyens

techniques internes et matériels
Conception (2020-2021) Moyens dédiés à disposition de l'équipe

PILHI : EPI - outils bureautiques,
informatiques, téléphonie - logiciels
informatiques performants - outils
spécifiques ...

- Dotation EPI pour 03 agents
- 01 Bureau partagé pour 03 personnes
- 03 ordinateurs
- 01 téléphone portable mutualisé
- véhicules mutualisés

En cours

PM : Budget EPCI PM : Budget EPCI
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Annexe 06 - Tableau de suivi financier des missions liées à l’ingénierie PILHI

Dépenses prévisionnelles des missions "Ingénierie PILHI"

Poste de dépenses
Budget prévisionnel / année Budget prévisionnel global

Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023 Année 2024 Année 2025
Coût total

par Poste  / (en •)
%

Pilotage général PILHI , Coordination, Animation,
Suivi-Evaluation

60 000,00 • 60 000,00 • 60 000,00 • 60 000,00 • 60 000,00 • 60 000,00 • 360 000,00 • 24,08 %

Conduite opérationnelle et transversale ,
Déploiement du Plan d'Actions (PPA)

100 800,00 • 100 800,00 • 151 200,00 • 151 200,00 • 151 200,00 • 151 200,00 • 806 400,00 • 53,93 %

Assistance administrative, sociale et financière du
PPA et PILHI  21 600,00 • 21 600,00 • 21 600,00 • 21 600,00 • 21 600,00 • 108 000,00 • 7,22 %

Mise en œuvre des modalités techniques du PPA 55 200,00 • 55 200,00 • 55 200,00 • 55 200,00 • 220 800,00• 14,77 %

Total Mission Ingénierie PILHI  160 800,00 • 182 400,00 • 288 000,00 • 288 000,00 • 288 000,00 • 288 000,00 • 1 495 200,00 • 100,00 %

Dépenses effectuées pour la réalisation des missions "Ingénierie PILHI"

Poste de dépenses
Etat des dépenses par poste au 31/12/2020 Cumul des dépenses

Année 2020 par Poste / (en •) %

Pilotage général PILHI , Coordination, Animation, Suivi-Evaluation 42 078,86 • 42 078,86 • 29,24 %

Conduite opérationnelle et transversale , Déploiement du Plan d'Actions
(PPA)

101 833,23 • 101 833,23 • 70,76 %

Assistance administrative, sociale et financière du PPA et PILHI 

Mise en œuvre des modalités techniques du PPA

Total Mission Ingénierie PILHI  143 912,08 • 143 912,08 • 100,00 %

Recettes prévisionnelles des missions "Ingénierie PILHI"

Type de recettes Recettes prévisionnelles / financeur en • %

Subvention Etat-LBU Convention financière 2020-2025 du 30/11/2020 1 196 160,00 • 80,00 %

Participation CAP Nord Martinique Délibération n°CC-09-2019/125 du 24/09/2019 299 040,00 • 20,00 %

Total Recettes 1 495 200,00 • 100,00 %

Avance et Recettes perçues pour la réalisation des missions "Ingénierie PILHI"

Type de recettes
Etat des acvances et recettes au 31/12/2020 Cumul des avanceset recettes

(Avance perçue au 31/12/2020) en • %

Subvention Etat-LBU 353 848,00 • 42 078,86 • 29,24 %

Participation CAP Nord Martinique - • 101 833,23 • 70,76 %

Total Mission Ingénierie PILHI  358 848,00 • 143 912,08 • 100,00 %
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Annexe 07 - Fiches de présentation des actions dédiées à l’ingénierie

AXE 7 : Structurer la gouvernance et le suivi du PILHI

7-1. Mettre en place une équipe pluridisciplinaire au sein de l’EPCI
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Annexe 07 - Fiches de présentation des actions dédiées à l’ingénierie
AXE 7 : Structurer la gouvernance et le suivi du PILHI

7-2. Mettre à disposition des moyens techniques internes et matériels
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Annexe 08 - Délibération communautaire n°CC-12-2021/234 du
02/12/2021 relative à l’approbation du bilan des actions de l’année
2020 du PILHI exécutoire pour la période 2020-2025
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